
Annexes obligatoires :  

Photographie récente de la zone d’implantation 

 

 

Au regard de la faible déclivité du terrain et du confinement des parcelles autour d’un massif boisé 

ainsi que de haies bocagères, la prise de vue d’une photographie lointaine ne permet pas de 

visualiser le projet dans un environnement lointain.  Cette photographie aérienne datée de 2020 ci-

dessus permet d’illustrer ces propos. 

En conséquence ce boisement aura un impact nul sur l’environnement paysagé lointain des lieux. 


